






















































































































































































































































































































Rapport annuel 1981-1982 141

Il est nécessaire, comme le Conseil l’a lui-même rappelé28, de corriger
les principales faiblesses des conventions collectives par des mesures
plus favorables à la qualité et à l’efficacité de l’activité pédagogique:
plus de souplesse dans la différenciation des tâches des enseignants,
une approche plus opérationnelle de l’intégration des élèves en diffi
culté d’adaptation et d’apprentissage, une meilleure affectation des
ressources humaines disponibles, etc. Il est nécessaire aussi que les éco
les puissent se donner des aménagements locaux qui soient de nature à
garantir une meilleure qualité de l’activité pédagogique dans les
classes29. Fort souvent, ce n’est pas tant la convention collective qui
influence l’activité pédagogique que le type de relations de travail.

En prenant en compte ces indispensables réformes qui relèvent de tous
les partenaires du système, est-il utopique de redire que la clé d’un pos
sible renouveau réside prioritairement dans des attitudes fondamenta
les éducatives et dans un souci collectivement partagé de l’efficacité de
la pratique quotidienne dans les classes et dans les écoles, et, par consé
quent, de tout le système d’éducation? Il est manifeste que là où se

r poursuivent des expériences pédagogiques conçues pour répondre aux

besoins des élèves, le poids de la convention apparaît moins lourd et sa
présence se fait plus discrète. Lorsqu’au lieu de gérer l’activité pédago
gique exclusivement par chiffres et par masse et dans le cadre de rela
tions de travail «tâtillonnes», on tend à favoriser une pratique pédago

• gique soucieuse de personnalisation, la pédagogie a des chances de
l’emporter sur les contraintes rattachées à l’application des conven
tions collectives et d’être par conséquent plus efficace.

• Synthèse et prolongements

• Dans une perpective de personnalisation, la pratique pédagogique est
efficace si elle est différenciée. Les moyens ne sont pas choisis pour
leur attrait, leur intérêt pour les pédagogues ou parce qu ‘i& sont éco
nomiques. Les approches et les moyens pédagogiques doivent être
principalement choisis et utilisésparce qu ‘ils sont appropriés à diverses
clientèles etparce qu ‘ils répondent le plus adéquatement possible aux
besoins de personnes et de groupes diversifiés.

On n ‘individualise pas pour individualiser ou parce qu’on croit à l’in
dividualisâtion. Cependant, une pédagogie personnalisée peut con
duire à des formes poussées d ‘individualisation. Il peut arriver que

• dans un groupe d ‘élèves certains requièrent, par exemple, unepédago

28. Voir l’avis du Conseil au ministre de l’Éducation, Pour une amélioration des
ententes collectives, 14février1982.

29. Ces aménagements locaux existent déjà dans les cégeps.



142 Conseil supérieur de l’éducation

gie de la maîtrise comme un moyen efficace d ‘assurer des apprentissa
gesfondamentaux. Mais on ne sauraitgénéraliser indistinctement I ‘en
seignement systématique individualisé à tous les étudiants.

Lapédagogie différenciée est unepédagogie de participation. En s ‘ap
pliquant d ‘une manière constante à répondre aux besoins des étu
diants, lapratiquepédagogique exige un effort de différenciation con
sidérable, Une telle exigence ne peut être le fait d’un professeur isolé.
Elle suppose que les éducateurs s ‘associent en partageant approches et
moyens pédagogiques pour le bénéfice des élèves. Pour être efficace,
l’activité pédagogique différenciée nécessite une gamme diversifiée de
collaboration entre les divers intervenants de l’établissement scolaire.

Parmi les divers modes d’intervention dans l’activité pédagogique,
celui des spécialistes doit avantageusement s’ajuster à la pédagogie de
la classe pour le plus grand bien des élèves. Il existe unefaçon pour les
spécialistes ou pour les conseillers en diverses matières de s’associer
aux enseignants sans les déposséder de leur pratique ni accentuer le
compartimentage des disciplines. Elle consiste à mettre leur compé
tence au service de l’ensemble de l’activitépédagogique d’une classe en
s ‘appliquant, avec les maîtres, à résoudre les problèmes qui se posent.
Une telle association, tournée vers la recherche commune de solutions
pédagogiques, repose sur la conviction réciproque, chez les ensei
gnants et les conseillers, d’être des partenaires égaux et différents au
service de la croissance des jeunes.

Lorsque l’activité pédagogique met en oeuvre des moyens liés à des
techniques sophistiquées, des expériences nouvelles et particulières
sont nécessaires. Tous les enseignants ne peu vent, au même rythme,
devenir compétents en télématique, en multi-médias, dans l’élabora
tion de modules ou de matérielpour l’enseignement programmé. Mais
il demeure important, pour lafécondité de l’activitépédagogique, que
certains d’entre eux deviennent familiers avec tel ou tel moyen techni
que. Ilspourront ensuiteformer des équipes qui s’emploieront avec les
autres éducateurs à renouveler les pratiques quotidiennes.

Le renouvellement de la pédagogie, qui passe par l’utilisation de tech
niques ou même par des moyens plus simples, a besoin d’un minimum
de support «logistique». Ce support peut prendre diverses formes,
depuis l’ouverture et la souplesse de l’organisation scolaire jusqu ‘à
l’affectation de crédits à des projets spécifiques. Dans le vaste champ
des moyens pédagogiques, les bonnes volontés ont souvent besoin
d ‘appuiau départ et pendant un certain temps en cours de route. L ‘ap
pui administratif et financier peut ensuite contribuer à transformer
une simple expérience locale en un véritable service à la collectivité
québécoise.
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CHAPITRE 10: L’ÉCOLE FACE À L’AVENIR D’UNE
SOCIÉTÉ

La pédagogie, que ce soit d’une manière explicite ou plus ou moins
subtile, est toujours traversée par une dimension sociale à quelque
niveau ou secteur d’enseignement que ce soit.

Les préoccupations sociales sont particulièrement observables en
éducation des adultes, notamment dans ces programmes où l’on se
préoccupe de procurer aux participants les moyens d’améliorer leur
propre milieu. Dans l’enseignement collégial et l’enseignement
universitaire, les enjeux socio-politiques et l’engagement conséquent
dans des rapports de force ont non seulement affleuré mais beaucoup
tenu le devant de la scène ces quinze dernières années. Aux niveaux
primaire et secondaire, la préoccupation d’ancrer le projet éducatif
dans le milieu et qûi s’est traduite parfois par «L’école dans le milieu; le
milieu dans l’école», témoigne bien de cette interdépendance entre le
social et l’école. Il est donc nécessaire d’analyser les pratiques
pédagogiques en fonction de cette dimension sociale. Il s’agit
maintenant de rassembler et de clarifier quelques éléments importants
d’une problématique sociale présente dans l’activité pédagogique.

1. Tentation de réduire éducation à instruction

Certains professeurs prétendent ne plus trop savoir ce qu’est vraiment
l’acte d’éduquer. D’autres refusent d’assurer leur rôle d’éducateur et
se limitent au seul champ de leur compétence dans une spécialité.
Enfin, certains s’interrogent sur la capacité de l’école à éduquer,
compte tenu de l’influence exercée par d’autres milieux.

Certes, on peut concevoir de façons fort différentes le rôle de l’école,
par exemple, selon le degré d’autonomie qu’on lui réserve.

S’il s’agit de faire apprendre l’extraction de la racine carrée, une lan
gue étrangère ou la lecture, l’école est en grande partie autonome. S’il
s’agit de rendre 4es élèves capables de critiquer un spectacle ou encore
les informations transmises par le petit écran ou encore d’adopter des
attitudes sociales libérées de racisme et de sexisme ou de savoir com
prendre et respecter la nature, l’institution scolaire n’est plus seule à
pouvoir exercer une influence déterminante. La façon classique de
simplifier le débat sur les finalités de l’éducation consiste à le ramener à
un choix à faire entre l’acquisition de connaissances et de compétences
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spécialisées et un développement plus équilibré et plus global de la per
sonne. On est alors porté à vouloir s’en tenir à ce que l’école peut faire
de façon autonome et relativement indépendante.

Si les enseignants ne veulent pas tenir compte du vécu familial, de la
situation économique et de l’environnement culturel et social des élè
ves, et si l’institution scolaire tend à se cantonner dans les domaines
purement d’instruction, on assiste alors à une dissociation entre ins
truction et éducation. C’est là une tendance contre laquelle il faut résis
ter fermement. Réduire le champ des finalités de l’éducation scolaire,
ne considérer que ce dans quoi l’école, le collège, l’université, ont le
moins de chance de se trouver en situation d’interaction avec familles.
médias, partis, entreprises, ne permet pas de satisfaire les attentes et les
besoins de la société ni ceux des membres de cette même société’.

Certains se plaisent à se rabattre sur l’école pour expliquer tous les pro
blèmes ou du moins une bonne partie des problèmes de la société. Le
Conseil veut retenir une perspective d’analyse différente, une perspec
tive qui échappe à la dissociation et à l’oppositon entre école et société.
Cette perspective consiste à prendre les problèmes de la société comme
des défis à relever pour l’éducation et pour l’école.

2. Problèmes de société et défis scolaires

Lutte contre l’inégalité L’inégalité sociale, qui se traduit en marginalité socio-politique et en
sociale misère économique, demeure un problème social majeur, l’un de ceux

qui concernent le réseau scolaire de façon pressante. Aussi, faut-il
récuser les prises de position qui tendent à réduire l’inégalité sociale à
un problème engendré par l’école. C’est là une vision de l’esprit qui
inverse jusqu’à un certain point l’ordre des choses.

Les éducateurs qui savent considérer élèves et étudiants, non pas
comme des individus qu’on peut reproduire selon un certain prototype
commun2 mais bien comme des gens enracinés dans un environne
ment, peuvent assurer un service éducatif de qualité à tous, y compris
ceux qui vivent dans un milieu économiquement faible. Centrer l’école
sur l’élève, ou centrer la pédagogie sur l’apprenant, voilà un principe
qui a trop longtemps été compris comme favorisant l’individualisme.

1. L’école québécoise contient un rappel des finalités de l’éducation qui opte claire
ment pour une fonction large plutôt que restreinte de l’institution scolaire; voir pp.
26-28.

2. Les effets de la norme prise comme moyenne et de la normalité ont été rappelés
dans le chapitre 6, p. 83.
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Face au problème des milieux économiquement faibles, il importe au
plus haut point de comprendre ce principe dans un éclairage autant
social que psychologique. Tenir compte de l’enracinement des gens
dans leur milieu, qu’ils soient jeunes ou adultes, cela veut dire prendre
en compte leur expérience de vie, leur langage, leurs attitudes, leurs
aspirations et en tirer profit. En d’autres mots, cela veut aussi dire res
pecter les différences. Non seulement le souci de l’apprenant doit-il
prédominer sur celui de «passer le programme», mais encore ce
«recentrage» doit-il permettre à l’institution scolaire de se situer face à
des personnes insérées dans leur milieu, en s’assurant que ces dernières
ne soient pas considérées d’abord sous l’angle trop commode de leurs
handicaps socio-culturels. Les nouveaux programmes d’enseignement
semblent d’ailleurs préconiser un acte pédagogique qui va en ce sens:

L ‘acte pédagoqique conçu par les auteurs des programmes s ‘ap
puie sur les forces vives influençant le comportement humain car
lesjeunes — comme l’affirme l’école québécoise, p. 84— sont inti
mement reliés à leur milieu familial et socio-culturel, à ce tissu
humain qui marque la personnalité du jeune et nourrit ses princi
pales motivations3.

Comme l’écrit Gilbert de Landsheere:

Les moyens de respecter les rythmes et les modalités individuelles
du développement, apportés par la recherche, trouvent une appli
cation capitale dans la correction açtuelle à la revendication sim
pliste de «l’égalité des chances par l’égalité des traitements éduca
«f5». Après un certain romantisme pédagogique, dont la non
directivité débridée observée autour de~ 1968 n ‘est qu’un des
aspects, l’observation et l’évaluation objectives et les développe
ments pédagogiques auxquels on vient de faire allusion amènent
aujourd’hui à la revendication de l’égalité des chances par l’inéga
lité (entendons la personnalisation) des traitements. Ainsi est
dépassé en même temps le mouvement de recherche sur la compen
sation des handicaps socio-culturels,. lancé avec les énormes
moyens que l’on sait aux Etats-Unis, dans les années 60, et étendu,
entre 1965 et 1975, à travers le monde4.

3. Fernand Toussaint, «Nouveaux programmes et pédagogie», dans Vie pédagogi
que, n°7, avril 1980, p. 7.

4. Gilbert de Landsheere, La pédagogie expérimentale, dans Histoire mondiale de
l’éducation, Paris, PUF, 1981, vol. 4, p. 492.
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La lutte contre l’inégalité sociale dans le monde scolaire exige une
répartition inégale des ressources, une répartition qui soit proportion
nelle aux besoins; ce principe est de plus en plus accepté en regard des
normes qui gouvernent l’ensemble d’un système. Ce principe risque
toutefois de ne pas se traduire dans la réalité si dans la classe même les
éducateurs n’adoptent pas des attitudes et une pratique qui en témoi
gnent nettement. Il faut une pédagogie qui soit attentive aux personnes
et aux groupes, qui soit capable de différencier ses approches.

Les études statistiques indiquent d’avance quels enfants sont «en ris
que» d’échec scolaire sans établir pour autant ni une causalité ni une
fatalité. Ces études peuvent montrer qu’il existe une corrélation étroite
entre facteurs de type socio-économique et cheminement scolaire,
mais une probabilité plus grande d’échec n’implique pas que celui-ci
soit inévitable. C’est extrêmement dommageable, du point de vue
humain, de transformer en idéologie et en système absolu la vérité
nuancée des analyses statistiques. On favorise alors la passivité et la
résignation des responsables scolaires et on engendre chez les groupes
démunis la renonciation aux aspirations légitimes ou encore l’agressi
vité, deux attitudes qui réduisent les chances de succès.

L’inégalité sociale et l’injustice qu’elle incarne constituent un pro
blème sur lequel on se doit de réfléchir. Il faut cependant dépasser le
niveau de la réflexion individuelle pour déboucher sur une réflexion
collective. L’inégalité sociale est un problème d’ordre collectif qui
appelle un engagement personnel et collectif. Toute réponse adéquate
repose sur une concertation des éducateurs et sur l’exercice d’un lea
dership au niveau de l’établissement, leadership qui cherchera à assu
rer un climat institutionnel qui favorise une pédagogie de promotion et
de réussite. L’enfant ou l’adulte de milieu défavorisé, peut-être plus
que tout autre, a besoin de l’aide d’autrui pour se convaincre qu’il est
capable de réaliser ses aspirations éducatives. Il a également besoin
qu’on l’aide à analyser pourquoi il bute sur des difficultés et comment
les résoudre à partir de ses acquis et en tablant sur ses possibilités.

Une étude controversée, Fifteen Thousand Hours: Secondary Schools
and theirEffects on Schoolchildren5, contribue, comme celle de Cher
kaoui sur les Paradoxes de la réussite scolaire 6 à contester l’«idée
reçue» suivant laquelle, parmi les divers types de facteurs en jeu, les
facteurs scolaires compteraient pour très peu dans les différences de
résultats, comparés aux facteurs économiques et culturels.

5. Par Michael Rutter, B. Maughan, P. Mortimore et J. Ouston, Londres, Open
Books, 1979.

6. Paris, PUF, 1979.
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On se doit de travailler à réduire les inégalités sociales dès l’école
primaire7. On comprend davantage aujourd’hui que si on n’entre
prend pas la tâche dès ce niveau, il sera fort difficile de lutter contre les
effets de ces inégalités aux autres niveaux d’enseignement. Fort sou
vent on estime que les défis les plus aigus actuellement se posent au
niveau secondaire. On s’y sent fort démuni. On ne sait trop comment
tenir compte de l’hétérogénéité des acquis, des mentalités et des aspira
tions. La diversification des programmes, on le sent bien, expose à la
constitution de filières ou de «voies» qui risquent de se transformer en
impasses. Faute d’assurer la promotion et le développement de tous
ceux qu’il accueille, l’enseignement secondaire s’expose à l’échec et à
la pratique de la sélection scolaire qui alors fait le jeu de l’inégalité
sociale.

Bon nombre de jeunes se tirent d’affaire tant bien que mal au niveau
secondaire’. Parmi ceux qui ne tirent pas leur épingle du jeu, les jeunes
issus de milieux économiquement faibles sont de toute évidence surre
présentés. Pour que l’enseignement secondaire serve mieux ses actuels
«laissés pour compte», l’adaptation des contenus et des approches
pédagogiques est un défi qui doit être surmonté. A cette fin, tout pro
gramme visant à attirer, auprès des groupes d’élèves les plus démunis,
les professeurs les plus habiles, les plus expérimentés et les plus dévoués
doit être favorisé. Si les commissions scolaires veillent à affecter les
meilleurs enseignants aux plus démunis, leurs efforts produiront les
effets escomptés. Il suffirait dans nombre de milieux qu’on permette
au bon sens de s’appliquer...

Éducation et Après une longue période de relative stabilité, la société québécoise,
changement social comme celle de tant d’autres pays développés, est entrée dans une

période de changements rapides, liés à la fois à la croissance économi
que et à l’innovation technologique. Dans le cadre d’une société tradi
tionnelle, l’éducation était synonyme de stabilité. Elle incitait naturel
lement à se conformer à des critères préétablis et à s’intégrer dans les
structures sociales stables. L’éducation réservée à une minorité per
mettait à cette dernière de faire partie de l’élite socio-économique tan
dis que la majorité des citoyens qui terminaient à peine des études de
niveau primaire âvaient peu d’emprise sur le fonctionnement de la
société. L’idée d’un progrès ininterrompu a, surtout depuis la seconde
guerre mondiale, pénétré graduellement les mentalités au Québec.

7. Voir plus haut le chapitre 1.

8. Les études statistiques montrent que 56% dejeunes obtiennent le diplôme d’études
secondaires en 1976. Cinq ans plus tard, en 1981, cette proportion est de 63%.



148 Conseil supérieur de l’éducation

L’essor économique de l’après-guerre, de pair avec des changements
fondamentaux dans les modes de faire (technologies sophistiquées,
automatisation, communication accélérée...) ont de plus en plus asso
cié l’idée d’un progrès indéfini à une confiance totale dans une techni
que capable de venir à bout de tous les problèmes. Cette phase de déve
loppement de la société industrielle a semblé correspondre, sur le plan
de l’éducation, à une certaine euphorie individualiste et à un sentiment
de liberté illimitée.
En passant d’un type de société à un autre, certaines tendances n’ont
pas manqué d’émerger en éducation. Eduquer signifie non plus inté
gration à la conformité, mais capacité de s’adapter, de se situer dans
un système social éclaté, hétérogène, instable; éduquer signifie aussi
exercer l’esprit critique, apprendre à vivre avec des questions, à résou
dre les tensions et à surmonter les conflits; éduquer signifie encore,
compte tenu de l’évolution très rapide du savoir scientifique, qu’il ne
peut plus être question d’acquérir une fois pour toutes une formation
suffisante. On réfléchit alors en termes d’«apprendre à apprendre»,
d’.xéducation permanente».

Cependant, une autre perspective peut être associée à la précédente et
même la contester en partie, en vertu du lien qui existe entre l’éduca
tion et l’évolution sociale, entre la pédagogie et la valeurs culturelles
d’une société. D’une part, la croissance illimitée paraît impensable à
cause des ressources limitées et en bonne partie non renouvelables.
D’autre part, un mode de pensée moins analytique et plus écologique
ou systématique se répand de plus en plus. Il engendre une mentalité
beaucoup plus sensible aux interdépendances entre l’homme et l’envi
ronnement, l’individu et la société, le biologique et le psychique. En
même temps, l’exigence d’une prise en compte des problèmes humains
de façon lucide et plus critique quant aux effets de la technique (pen
sons, par exemple, aux usages récents de la mousse d’urée formaI
déhyde) fait son chemin à travers médias, programmes politiques,
associations diverses9. La sensibilisation rapide et générale aux problè
mes de préservation de l’envirônnement n’est qu’un indice du dévelop
pement de modes de pensée reliés à une perspective écologique au sens
large, c’est-à-dire un mode de pensée très attentif à l’interdépendance,
à la complexité et au long terme. Une réflexion pédagogique très vivan
te accompagne ce courant de penséelo: cette réflexion met naturelle-

9. Le rapport récent du Club de Rome intitulé On n’a pas fini d’apprendre (par D.
Botkin et cou., éd. Pergamon) présente en termes accessibles un plaidoyer pressant
sur ce sujet.

10. Voir par exemple Joêl de Rosnay, Le macroscope, Paris, éd. du Seuil, 1977 ou
Marilyn Ferguson Les enfants du Verseau, Pour un nouveau paradigme, Paris,
Calmann-Levy, 1981.
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ment l’accent sur la dimension sociale, culturelle et politique des pro
blèmes.

Cette façon de voir s’exprime à la fois en termes d’objectifs et de
façons de faire. On insiste alors autant sur l’urgence de prendre cons
cience de la dimension humaine et sociale des problèmes, au-delà des
percées technologiques et des progrès économiques que sur la nécessité
de développer des attitudes de responsabilité devant les mêmes problè
mes. Ce courant considère encore la liberté comme une valeur fonda
mentale davantage collective qu’individuelle sans toutefois l’aliéner
d’aucune façon dans une sorte de collectif social. Des études entrepri
ses par divers chercheurs sur l’évolution possible de l’éducation qui
fôrmerait ce type d’homme et de société accordent certes une grande
importance à l’aspect social, mais de façon beaucoup moins globali
sante que ne le font certaines analyses”.

Une société aux prises La violence dans la société est un autre champ où l’éducation ale choix
avec la violence entre deux extrêmes: renoncer en se retranchant sur des objectifs

qu’elle contrôle bien ou s’engager, souvent à contre-courant, sur un
terrain extrêmement fragile en tentant d’influencer la situation par les
moyens dont elle dispose. Il n’est pas nécessaire qu’elle s’exprime
explicitement pour qu’il y ait effectivement violence dans certaines
pratiques pédagogiques’2: par exemple, une classe où il n’est pas possi
ble pour les jeunes de poser ou de débattre une question; une telle
classe est un endroit où l’on ne reconnaît pas le droit au pluralisme.
Qui veut éduquer à lutter contre la violence doit faire en sorte que sa
pratique pédagogique soit exempte de toute violence autant implicite
qu’explicite.

L’ouverture aux autres qui se manifeste dans l’acceptation des diffé
rences de couleur, de langue, de sexe, de culture et dans la pratique de
la coopération et de la solidarité, est fortement valorisée dans l’éduca
tion actuelle.

11. On consultera avec profit de Paul Valois et Yves Bertrand, «Le paradigme inventif
de l’éducation» McGill Journal of Education, automne 1981, vol. XVI, n°3, pp.
267-281. Ce point de vue est présenté de façon plus élaborée parles mêmes auteurs
dans Les options en éducation, Québec, Editeur officiel, 1982(2e édition). Les tra
vaux dè Jacques Orand’Maison sur l’éducation expriment un point de vue tout à
fait convergent; voir en particulier Pour une pédagogie sociale d’auto-
développement en éducation, Montréal, éd. Stanké, 19/6 ou Une philosophie de la
vie, particulièrement, pp. 177-186, Montréal, éd. Leméac, 1977.

12. Voir plus haut le chapitre 6, p. 82.
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On reconnaît volontiers que l’école se doit d’assurer la socialisation
des jeunes qui la fréquentent. Cependant, on ne peut pas dire que
l’école joue toujours bien son rôle quant aux objectifs de formation
sociale qui lui sont fixés. Cette formation est souvent négligée, plus
incertaine encore que l’éducation sexuelle si longuement débattue!
Une véritable formation sociale passe tout autant par le canal des con
tenus explicites d’enseignement que par celui des rapports sociaux qui
sont vécus dans l’école. Combien d’éducateurs et d’écoles affirment,
expliquent et vivent la démocratie comme une valeur à promouvoir
inlassablement? Combien surtout ont à coeur de civiliser les rapports
entre les groupes qui les fréquentent et d’introduire dans le vécu péda
gogique des objectifs d’apprentissage de la vie en société? Apprendre à
vivre en bon citoyen est aussi important pour chaque personne que
d’apprendre à lire ou à comprendre les phénomènes scientifiques.
Toute société qui veut continuer d’exister et se développer n’en attend
pas moins de ses membres.

Pour une école ouverte Le XXC siècle se caractérise par la mobilité des populations et la société
dans une société québécoise, comme plusieurs autres, accueille depuis longtemps des

accueillante citoyens d’ailleurs qui viennent s’installer dans notre coin d’Améri
que. Au plan social, la présence de multiples groupes ethniques, assu
rée par une immigration plus ou moins récente, représente une richesse
culturelle incontestable. Certains observateurs considèrent même le
Québec comme une société remarquablement accueillante, du fait sans
doute d’une mentalité qui favorise une intégration respectueuse des
différences plutôt qu’une assimilation.réductrice. Si la société québé
coise semble accueillir relativement bien les immigrants, les réfugiés et
les minorités ethniques, il n’est pas aussi évident que le réseau d’éta
blissements scolaires y soit parvenu. Si l’on veut prendre au sérieux le
rôle présent de l’école vis-à-vis une société de plus en plus pluraliste, il
faut certainement accentuer les efforts déjà amorcés pour faire passer
dans la pratique la volonté d’ouverture de l’école aux personnes prove
nant des horizons les plus divers.

3. Instruire-éduquer pour quel avenir?

La prospective ne prétend pas prédire ou deviner ce que sera l’avenir,
mais bien discerner quel ensemble d’actions et d’interventions présen
tes et continues préparent tel genre d’avenir plutôt que tel autre. Elle
est attentive à l’avenir qui s’esquisse déjà dans le présent. Tout comme
la prospective, la réflexion sur l’état actuel des pratiques pédagogiques
tente de dégaget des avenues possibles et souhaitables pour l’action à
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mener dans un proche avenir. Elle s’apparente aussi à la prospective en
ce sens qu’elle ne considère pas l’école comme un lieu de formation où
l’on s’en tiendrait aux leçons du passé ni non plus comme un lieu où
l’on se doit de former un «homme nouveau». Ce serait idéaliste de
croire que l’école à elle seule réglera les problèmes de la société. Ce que
la société requiert de l’école, c’est qu’elle constitue de façon perma
nente un ferment qui nous permette collectivement de continuer la
construction de notre avenir, tout en tenant compte du passé.

Beaucoup d’enseignants, devant la rapidité des changements sociaux,
se sentent désemparés dans leur rôle d’éducateurs. Ils sont alors tentés
de se réfugier dans le cadre sécurisant de leur spécialité.

Il est possible de sortir de cette perplexité, de ce dilemme. On s’est trop
représenté le rôle d’éducateur «autour et en dehors» de l’enseignement
proprement dit.: Apprendre ce n’est pas d’abord et avant tout accumu
1er des informations’3, c’est saisir la raison des choses, les relier entre
elles, les interpréter et vérifier leur valeur. Enseigner, c’est initier à des
valeurs intellectuelles et culturelles fondamentales: curiosité, ouver
ture d’esprit, respect de la vérité, goût de la découverte, sens de la com
plexité, recherche du beau.

L’éducateur doit, aujourd’hui comme hier, témoigner de la vérité. Il
ne peut se permettre de laisser s’enraciner le subjectivisme qu atténue à
l’extrême les rapports avec la réalité. Il ne peut non plus céder au
réductionnisme: une seule explication à chaque phénomène, une
réponse à toute question. Une classe où toute question a toujours la
réponse définitive détourne de la réalité, et, par conséquent, de la res
ponsabilité et de l’honnêteté intellectuelles.

Ces dernières valeurs ne sont pas sans liens avec des valeurs sociales qui
habilitent à vivre en société et à contribuer au développement de la col
lectivité. C’est pourquoi il faut remettre l’accent sur une éducation,
sociale en particulier, non pas autour et à côté, mais à travers même
l’enseignement, qui demeure un mode privilégié de communication et
qui assure des rapports avec la réalité.

13. Olivier Reboul, op. ci!., rétablit à ce sujet des perspectives pleines d’intérêt pour
un contexte d’information surabondante!
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CONCLUSION

Le Conseil a voulu, en associant le milieu scolaire, réfléchir sur l’acti
vité pédagogique qui a cours dans les écoles du Québec. Parti de
l’analyse qu’il avait faite l’an dernier de la fonction sociale de l’institu
tion scolaire, il est de nouveau ramené, au terme de son observation et
de son analyse des pratiques pédagogiques actuelles, à des questions de
société. Il aperçu que ces questions représentent des défis scolaires sti
mulants.

Le Conseil retient que l’école ne fait pas que juxtaposer instruire et
éduquer mais qu’elle éduque en instruisant; c’est dans l’acte même
d’enseigner que l’école éduque aux valeurs intellectuelles, sociales, cul
turelles et éthiques - Cette «valorisation» des valeurs intellectuelles
dans l’école est la voie pédagogique par laquelle passe l’éducation aux
valeurs humaines.

Le Conseil a perçu également, qu’au coeur de la pédagogie, la trans
formation des attitudes et l’utilisation des moyens pédagogiques ne
peuvent être pratiquées isolément. Les attitudes sans moyens risquent
de demeurer au stade de velléités en se tournant vers des fins éducatives
qui n’aboutissent pas dans les pratiques concrètes. Les moyens péda
gogiques qui ne sont pas inspirés par des attitudes renouvelées se rédui
sent souvent à des techniques dont l’efficacité réelle sur le développe
ment des élèves est bien aléatoire.

Des réponses peuvent maintenant être données aux questions sur les
quelles se terminait le rapport annuel du Conseil Lafonction sociale de
l’institution scolaire’ - Tout d’abord, la pédagogie promue par le Con
seil il y a dix ans, qui se rattachait à une conception organique de l’édu
cation, a produit des fruits qui peuvent être perçus: elle a contribué à
une humanisation de l’école, à des degrés divers selon les niveaux d’en
seignement. Cependant, si elle a pu réussir à transformer des attitudes
d’éducateurs, elle n’a que marginalement influencé les moyens péda
gogiques utilisés dans les pratiques courantes. En outre, le Conseil est
en mesure de constater que les pratiques d’aujourd’hui, moins enfer
mées dans des idéologies en concurrence les unes avec les autres et aussi
moins dépendantes du dernier gadget technique, connaissent une
période de mûrissement qui pourra permettre aux éducateurs de s’ou
vrir à de nouvelles perspectives -

Une perspective importante, développée dans le présent rapport, con
siste à joindre les attitudes et les moyens dans la prise en charge résolue

1. Gouvernement du Québec, Conseil supérieur de l’éducation, Lafonction sociale de
l’institution scolaire, Rapport 1980-1981, Tome II, p. 68.
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des problèmes des personnes et des groupes qui cheminent à travers les
niveaux successifs du système scolaire. Cette prise en charge des pro
blèmes des personnes et des groupes dans la pratique pédagogique con
duit à la conviction qu’il n’est pas possible d’isoler chacun des niveaux
du système d’enseignement. Par exemple, les problèmes des élèves du
primaire et ceux des élèves du secondaire seront mieux surmontés grâce
aux efforts conjugués des éducateurs de ces deux niveaux d’enseigne
ment. Ou encore, les universités doivent ne pas se limiter à fustiger
l’impréparation des étudiants du niveau collégial et les collèges ne pas
se contenter de vilipender la pédagogie du secondaire. Car alors, cha
cun risquerait de s’enfermer dans une chasse gardée et la pédagogie
scolaire compartimenterait au lieu d’éduquer.

Face aux difficultés des enfants, des adolescents, des jeunes adultes et
des adultes qui étudient dans les institutions scolaires, il importe de se
donner les moyens d’une activité pédagogique décloisonnée. Il existe,
on l’a vu, de nombreux moyens pédagogiques utilisables. L’utilisation
de ces moyens un peu partout dans le système scolaire constitue, pour
tous les éducateurs, une invitation à diversifier leurs pratiques afin de
répondre plus efficacement aux besoins de populations différentes.

Dans son analyse des pratiques actuelles, le Conseil a surtout voulu
poser un diagnostic critique et prospectif sur l’activité pédagogique.
Bien des fois, son analyse l’a conduit à être plutôt admiratif: il existe
des initiatives intéressantes malgré des contraintes souvent assez lour
des et des expériences pédagogiques sont parfois menées sans beau
coup de ressources. Le présent regard sur l’activité pédagogique cher
che à améliorer la situation et non pas à stigmatiser des incompétents
ou des coupables.

L’évaluation qu’encourage le Conseil chez tou~ les éducateurs consti
tue un élément indissociable et indispensable d’un processus qui con
siste, après s’être donné des objectifs pédagogiques et des moyens pour
les atteindre, à vérifier lucidement si l’on a visé juste ou non. Selon le
cas, on corrigera la trajectoire ou on accentuera ce qui réussit.

Pourquoi craindrait-on d’évaluer une expérience pédagogique? N’est-
ce pas ainsi qu’elle peut devenir une expérimentation transférable et
applicable à d’autres milieux? La lassitude qui gagne parfois les
milieux d’éducation, face à ce qui est assimilé à des expériences, vient
peut-être du fait que des décisions administratives se succèdent sans
susciter de véritables initiatives de la part des éducateurs. Une véritable
expérience pédagogique ne peut être purement et simplement imposée
de l’extérieur. Elle doit être fondamentalement justifiée par le souci de
répondre plus efficacement à des besoins correctement identifiés, de
rechercher des voies meilleures. La vie elle-même pourrait-elle conti
nuer d’exister si elle cessait d’être une expérience?
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COMPOSITION DU CONSEIL EN 1981-1982

CONSEIL SUPÉRIEUR

Président Michel CHOKRON Jocelyne POIRIER-BOILEAU
Professeur à l’École des Présidente d’un comité de

Claude BENJAMIN hautes études commerciales parents à la Commission scolaire

Montréal régionale de Chambly
Vice-président Longueuil

Lucien ROSSAERT Claude DUCHARME
Directeur québécois Ann ROBINSON
des Travailleurs unis Professeur à l’université LavalMembres
de l’automobile Saint-Jean, Île d’orléans

Jules BÉLANGER Québec
Professeur au cégep Claude ROCHON
de la Gaspésie Joan FITZPATRICI( Secrétaire général de la
Gaspé Conseillère pédagogique Commission scolaire régionale

à la Commission des écoles Carignan
Raymond BERNIER protestantes du Grand Montréal Tracy
Gérant des ventes et Montréal
respônsables de la mise Jeannine SAVOIE
en marché du Groupe Henri GERVAIS Professeur à l’Université du
Samson Technicien en laboratoire Québec à Trois-Rivières
Beauport de photographie à Radio-Canada Trois-Rivières

Brossard
Christiane BÉRUBÉ-GAGNÉ Marcel TRAHAN
Présidente de l’Association Peter JJ-I. KRAUSE Juge au Tribuna! de la
féminine d’éducation et Directeur du personnel à la Jeunesse du district de
d’action sociale Commission scolaire Lakeshore Montréal
Rimouski Dorval outremont

Fernande LANDRYRobert BURNS Professeur, C.S. l’Industrie Monique VEZINA-PARENT
Professeur au Collège SaintPaul-de-Joliette Présidente des organismes
John Abbott familiaux associés du Québec
Montréal RimouskiAlain LARAMEE

Max CHANCI’ Chargé de cours à l’Université Membres d’office
Professeur au cégep du Québec à Montréal et àl’université de MontréalÉdouard-Montpetit Montréal Patricia CROSSLEY*
Outremont Présidente du Comité protestant

Rosaire MORIN
Hélène CHÉNIER Directeur du Conseil Lucien BEAUCHAMP
Directrice de la d’expansion économique Président du Comité catholique
polyvalente Émile-Nelligan Montréal
Montréal

* Mme Crossley a démissionné le 30 juin 1982.
Elle a été remplacée par Mme Constance Middleton-Hope.
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Membres adjoints d’office André GAUMOND

Curé de la paroisse Saint-Pamphile
Sacques GIRARD Saint-Pamphile
Sous-ministre de l’Éducation

Denise HÉBERT
Richard BROSSEAU Conseillère en animation
Sous-ministre associé Petit Séminaire de Québec

Sainte-Foy
Ernest SPILLER Joseph HOFBECK
Sous-ministre associé Professeur de théologie à l’université Concordia

Pierrefonds
Secrétaire conjoint Guy LESSARD

Directeur des services éducatifs à laRaymond PARÉ Commission scolaire régionale de l’Amiante

Thetford-Mines

Marie-Alice LUPIEN
Comité catholique Infirmière à l’hôpital Le Gardeur

Repentigny
Président Fernand PARADIS

Lucien BEAUCHAMP Directeur général à la Commission des écoles
Prêtre catholiques de Québec
Salaberry-de-Valleyfield

Marthe ROBITAILLE-TREMBLAy
Membres Infirmière clinicienne au Centre hospitalier

Jean-Guy BISSONNETTE Pierre-Janet
Vicaire général du Diocèse de Saint-Jean HuIl
Longueuil Charles VALOIS

François BOISSONNEAULT Évêque de Saint-Jérôme
Directeur général du Campus Saint-Jérôme
Notre-Dame-de-Foy
Cap-Rouge Membres d’office

Yvon CHERRIER Richard BROSSEAU
Chef de l’approvisionnement des films à Sous-ministre associé de foi catholique au
Radio-Canada ministère de l’Éducation
De Bizard Montréal

Noêlla CRÉPEAU-CLERMONT Secrétaire
Professeur à l’école Joseph-François-Perreault
Rosemont Guy MALLETTE

Bernard FORTIN
Directeur de l’Office de la famille de Montréal
Montréal

Pierre GAUDETTE
Doyen de la Faculté de théologie à l’université
Laval
Sainte-Foy
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Comité protestant Margaret PAULEflE
Commissaire d’école à la Commission scolaire

Présidente de Lennoxville District
Sherbrooke

Patricia CROSSLEY
Directrice de l’École Village des Jeunes Donaid PEACOCK
Lavai Professeur à l’école secondaire Saint-Laurent

Montréal

Membres Daniel RACINE

Sarah AITKEN Directeur national de la Société biblique
Animatrice sociale canadienne (secteur francophone)
Westmount Longueuil

Geraid AUCHINLECK Ann SCHLUTZ
Directeur des services à l’enseignement Directrice régionale à la commission des écoles
à la Commission des écoles protestantes protestantes du Grand Montréal
du Grand Montréal Laval
Montréal

Kathleen COX Membre adjoint d’office
Enseignante à l’école primaire Ayimer Ernest SPILLER
Aylmer Sous-ministre associé de foi protestante au

ministère de l’Éducation
Delbert DOUGHERTY Montréal
Directeur général à la
Commission scolaire Laurentian Secrétaire
Lachute

Garth ELLIOT BULMER Harry KUNTZ
Directeur conjoint du Centre
Tyndaie/St-Georges
Montréal Commission de l’enseignement primaire
Kenneth MacQUFEN
Personne-ressource à l’Église Unie du Canada Présidente
Dorval Christiane BÉRUBÉ-GAGNÉ
Oscar MASSEAU Présidente de l’Association féminine
Surintendant de la Conférence française de la d’éducation et d’action sociale
Pentecôte Rimouski
Boisbriand

Gerald McKay Membres
Professeur à l’université McGill Lise BOISSONNEAULT-HÉBERT
Sennevilie Enseignante titulaire à l’école Saint-Luc

Constance MTDDLETON-HOPE Jonquière
Directrice générale adjointe du Conseil scolaire Roger CORMIER
de l’île de Montréal Professeur à l’Université de Sherbrooke
Hudson Heights Sherbrooke

David OU VER Janelle DAIGLE
Pasteur de la paroisse de Saint-Jean d’Iberviile Orthopédagogue à l’école Bois-Joli
Saint-Jean-sur-Richelieu Sept-Îles
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Membres

Hildburg BARKANY
Présidente du Comité de parents à la
Commission scolaire Saint-Jérôme
Saint-Jérôme

Brenda HARVEY
Enseignante au Lasalle High School
Montréal

Steve KIRBY
Professeur au Saint Pius
Lachine

Jean-Maurice LAMY
Professeur à l’Institut de tourisme et
d’hôtellerie du Québec
Montréal

Claude LEGAIjLT
Professeur à l’école secondaire
Curé-Antoine-Labelle
Saint-Eustache

Commission de l’enseignement
secondaire

Présidente

Monique VÉZINA-PARENT
Présidente des organismes familiaux associés
du Québec
Rimouski

Roger DELISLE
Directeur des services de l’enseignement à la
Commission scolaire de Saint-Hyacinthe
Saint-Hyacinthe

Jimmy DI GENOVA
Directeur de la troupe folklorique
Les Sortilèges
Rivière-des-Prairies

Agathe DUCHESNEAU-BRETON
Enseignante au préscolaire
Sainte-Foy

Graham JACKSON
Directeur des services éducatifs à la
Commission scolaire Eastern Québec
Loretteville

Noêlla LABELLE
Commissaire d’école à l’Association des
commissions scolaires dc l’Abitibi
Témiscamingue
Val d’Or

Victor LAVOIE
Directeur de l’école Saint-Joseph
Val d’Or

Marc LEDUC
Conseiller pédagogique à la Commission
scolaire Taillon
Saint-Bruno

Denise LEPITRE
Psychologue à la Commission scolaire La
Jeune Lorette
Québec

Margaret RENAUD
Directrice de l’école Saint-Paul
Pointe-Claire

Raymonde SIMARD
Animatrice «Passe-Partout» à la Commission
scolaire Vallée de la Matapédia
Amqui

Micheline TRUDEL-LAMARRE
Parent
St-Bruno

Coordonnateur

Benoît BEHNAN
Conseiller pédagogique à la Commission
scolaire régionale Blainville-Deux-Montagnes
Outremont

Thérèse COSTOPOULOS
Directrice des services professionels à
l’Association québécoise pour enfants ayant
des troubles d’apprentissage
Montréal

ailles GAGNON
Directeur des services de l’enseignement à la
Commission scolaire régionale Chauveau
Neufchâtel

Ghislain JEAN
Professeur à l’école polyvalente Paul-Hubert
Rimouski

X High School

Michel GAGNÉ



Rapport annuel 1981-1982 161

Louise MacDONALD-CHAREST Errol FRECHETTE
Parent Directeur administratif au Conseil
Québec interprofessionnel du Québec

Marcel MIUS D’ENTREMONT Laprairie
Coordonnateur de l’enseignement général à la Wilfried OARIÉPY
Commission scolaire régionale de Tilly Coordonnateur à l’enseignement au collège
Sainte-Foy Bois-de-Boulogne

Liette MONAT Montréal
Étudiante Michel GERVAIS
Montréal Professeur à l’université Lavai

Gilles PAQUET Sillery
Coordonnateur des services éducatifs à la Norman HENCHEY
communauté à la Commission scolaire Professeur à l’université McGill
Jérôme-Le-Royer Lachine
Duvernay Azilda MARCHAND

Madeleine PERRON Animatrice sociale
Professeur agrégé à l’université Laval L’Ange-Gardien
Sainte-Foy Jean MÉNARD

Jean RENAULT Professeur à l’Université du Québec à Montréal
Directeur de l’école polyvalente Ulric-Huot Lavai
Charlesbourg Roland PARENTEAU

Professeur à l’École des hautes études
Coordonnateur commerciales
Pierre LOISELLE Outremont

Robert PATOLA
Étudiant
Montréal

Commission de l’enseignement Louis R. PELLETIER
supérieur Directeur de l’INRS-Éducation

Sillery
Présidente

Claude QUIVIGER
Jeannine SAVOIE Directeur général au Centre Mariebourg
Professeur à l’Université du Québec Montréal-Nord
à Trois-Rivières
Trois-Rivières François RENAULD

Directeur régional (Québec) à l’Institut des

Membres banquiers canadiens
Lachine

Claudine BAUDOUX
Adjointe au doyen des études de premier cyclê Marcel RENOU
à l’Université du Québec à Chicoutimi Professeur à l’université du Québec à HulI
Chicoutimi Outaouais

Claudine BOUCHARD-HUDON Coordonnatrice
Animatrice sociale
Chicoutimi Brigitte VON SCHOENBERG
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Commission de l’éducation des adultes

Président

Rosaire MORJN
Directeur du Conseil d’expansion économique
Montréal

Membres

Raymond BOLLA
Directeur du Service de l’éducation des adultes
à la Commission scolaire de Lakeshore et
Baldwin-Caz-tier
Beaconsfield

Charles-Henri BOUCHER
Directeur du Service de l’éducation des adultes
à la Commission scolaire de la Chaudière
Beauceville-Est

Jean-Marc BOURGEOIS
Administrateur délégué à la Bibliothèque
centrale de Prêt du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Aima

Lise D. BROUILLEnE
Directrice de centre éducatif à la Commission
scolaire régionale des Vieilles-Forges
Trois-Rivières

Daniel CAMPEAU
Coordonnateur de Performa pour la région de
Québec
Saint-Charles-de-Bellechasse
André HUBERT
Organisateur communautaire au Centre local
des services communautaires Joli-Mont
Joliette

Claude JUTRAS
Directeur général de l’Association des
fabricants de meubles du Québec inc.
Verchères

Lilianne LABELLE
Conseillère pédagogique
Montréal

Yolande LAVIOLEnE
Professeur au collège Montmorency
Rosemont

Suzanne MONIER
Educatrice au Syndicat canadien de la fonction
publique
Montréal

Gérard-A. PELLETIER
Directeur du Service d’accueil à l’université
Lavai
Sainte-Foy

Madeleine PRÉCLAIRE
Professeur au collège Jean-de-Brébeuf
Montréal

Jacques PROULX
Professeur à l’université de Sherbrooke
Victoriaville

Colette RACICOT
Directrice de centre éducatif au Service de
l’éducation des adultes à la Commission
scolaire régionale de Chambly
Brossard

Coordonnateur

Jean-Pierre LAMOURELTX
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PERSONNES ET ORGANISMES RENCONTRÉS
PAR LE CONSEIL ET LE COMITÉ DU RAPPORT ANNUEL.

En vue de la préparation de ce rapport annuel sur «l’activité pédagogi
que», le Conseil a tenu en 1981-1982 deux audiences publiques dans les
régions de l’Abitibi-Témiscamingue et de l’Estrie, et a organisé un col
loque à Lévis.

Audiences À Rouyn, les 12 et 13 novembre 1981, le Conseil a reçu en audiences
douze groupes d’agents de l’éducation impliqués, dans l’un ou l’autre
niveau ou secteur d’enseignement. Ainsi, le Conseil rencontra des
directeurs d’école, des parents et des commissaires de l’Association des
commissions scolaires de l’Abitibi-Témiscamingue, puis des commis
saires, des directeurs d’école et des enseignants de la Commission sco
laire Quebec Western, des administrateurs et des professeurs du Col
lège du Nord-Ouest, des administrateurs et des professeurs du Centre
d’études universitaires d’Abitibi-Témiscamingue.

À Sherbrooke, les 11 et 12 mars 1982, le Conseil reçut encore là en
audiences douze groupes. Ainsi, le Conseil entendit des agents impli
qués dans l’éducation dispensée par l’une ou l’autre des institutions
suivantes: la Commission scolaire de Sherbrooke, la Commission sco
laire régionale de l’Estrie, la Commission scolaire Eastern Townships,
le Cégep de Sherbrooke, l’université de Sherbrooke et l’Université
Bishop.

Colloque À Lévis, les 18 et 19février 1982, le Conseil a consacré deux journées à
l’approfondissement du thème du rapport annuel.

Douze invités présentèrent leur point de vue sur l’activité pédagogique
pour le secteur de leur compétence.

pour l’enseignement Mme Colette Noêl, professeur aux Sciences de l’éducation, université
primaire de Montréal; MM. André Paré, professeur aux Sciences de l’éduca

tion, université Laval et Alan David, principal de l’école Harold Nap
per, C.S. South Shore.

pour l’enseignement MM. Robert Goudreau, directeur général de l’Institut Teccart; André
secondaire Langevin, directeur du Service des projets éducatifs, Commission des

écoles catholiques de Montréal et Raynald Legendre, professeur aux
Sciences de l’éducation, UQAM.

pour l’éducation des MM. Jean Canac-Marquis, directeur de l’éducation des adultes, C.S.
adultes Saint-Jérôme; Alcide Daigneault, coordonnateur à l’Education per

manente, Cégep de Rimouski et John Daniel, vice-recteur à l’enseigne
ment et à la recherche, Université Concordia.
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pour l’enseignement Mme Micheline De Sèves, professeur en Sciences politiques, Univer
post-secondaire sité Lavai; MM. Ulric Aylwin, responsable du Service de développe

ment pédagogique, Cégep Maisonneuve et Gilles Leclerc, directeur des
Services pédagogiques, Collège Marie-Victorin.

Visites et rencontres: Le Comité du rapport annuel quant à lui a visité des écoles primaires et
secondaires où il a rencontré des enseignants et des membres de la
direction.

Le Comité est également entré en contact avec plusieurs instances qui
s’occupent de pédagogie dans divers secteurs de l’enseignement: ser
vice de pédagogie universitaire, direction générale de l’enseignement
collégial, direction générale de l’éducation des adultes, enseignement
professionnel, direction pédagogique de commission scolaire, centre
de recherche en pédagogie.
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